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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 20 OCTOBRE 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux et le vingt octobre à dix-huit heure trente, les membres 
du Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 
Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Caroline 
PAGÈS, Jérôme PARRILLA, Naïma METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, 
Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, Xavier BERAGUAS, 
Denis OLIVE, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Caroline MERLE, Jean-Louis LIGAT, 
Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Yasine SEBAHOUI, Danielle POUDADE, Jean-
Philippe LECOINNET, Vanessa DENAYRE, Nicole HERISSON, Daniel RENOULLEAU, 
Bernard COURCELLE conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en 
exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Armande IGLESIAS (pouvoir à Evelyne FUENTES), Damien OTON 
(pouvoir à Annabelle ALESSANDRIA), Mélissa OBBIH (pouvoir à Caroline PAGÈS), 
Clara ROSE (pouvoir à Claude AYMERICH). 
 
M. Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2022/62 : INDEMNITE REGISSEURS. 

 
Le Maire propose d’instituer une indemnité de responsabilité au titre des fonctions de régisseur 
d’avances et de recettes au profit du personnel contractuel, à compter du 1er novembre 2022. 
Le versement de l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes de la 
collectivité est fonction d’un barème de référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget. 
 
L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs 
de recettes.  
 
Il est décidé de suivre les montants de l’indemnité de responsabilité suivants :  

Montant maximum de l’avance 
ou montant moyen des recettes 

encaissées mensuellement 

Montant total du maximum 
pour un régisseur d’avances et 

de recettes 
Montant de 

cautionnement 

Montant de 
l’indemnité de 
responsabilité 

annuelle * 

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € - 110 €  

De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 300 € 110 € 

De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 460 € 120 € 

De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 760 € 140 € 

De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 1 220 € 160 € 

De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 1 800 € 200 € 

De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 3 800 € 320 € 

De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 4 600 € 410 € 

De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 5 300 € 550 € 

De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 6 100 € 640 € 

De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 6 900 € 690 € 

De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 7 600 € 820 € 

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 8 800 € 1 050 € 

Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 € 
1 500 € par 
tranche de 
1 500 000 € 

46 € par tranche 
de 1 500 000 € 

Date de convocation : 

13/10/2022 

En exercice : 29 

Présents :      25 

Votants :       29 
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En cas de modification réglementaire, les montants versés seront ceux fixés par le nouvel arrêté 
ministériel. 
 
Pour une régie de recettes, l’indemnité est versée en fonction du montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement. 
 
Pour une régie d’avance, l’indemnité est versée compte tenu du montant maximum de l’avance 
pouvant être consentie. 
 

Considérant le rapport du Maire, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré,  

 
DECIDE d’instituer l’indemnité de responsabilité pour les régisseurs d’avances et de recettes dans 
les conditions énoncées ci-dessus, pour les régisseurs contractuels.  
 
VALIDE le versement de l’indemnité de régisseur selon l’arrêté en vigueur. 
 
AUTORISE le Maire à signer tous documents à ce sujet.  
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 20 octobre 2022 
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